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THE REAL ESTATE BROKERS ACT
(C.C.S.M. c. R20)

Real Estate Brokers Regulation, amendment

LOI SUR LES COURTIERS EN IMMEUBLES
(c. R20 de la C.P.L.M.)

Règlement modifiant le Règlement sur les

courtiers en immeubles

Regulation  40/2000
Registered  April 10, 2000

Règlement  40/2000
Date d'enregistrement : le 10 avril 2000

Manitoba Regulation 56/88 R amended

1 The Real Estate Brokers Regulation,

Manitoba Regulation 56/88 R, is amended by this

regulation.

Modification du R.M. 56/88 R

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur les courtiers en immeubles,

R.M. 56/88 R.

2 Schedule B is amended in section 1

(a) by repealing clauses (a), (b), (b.1) and (c)

and substituting the following:

(a) for registration as a broker . . . . . . . . $300.;

(a.1) for reinstatement of registration as a
broker . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $300.,
plus $30. for the reinstatement of each
salesperson whose registration was suspended
under clause 11(2)(a) of the Act as result of the
broker's suspension;

(a.2) for renewal of registration as a
broker . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $200.;

(b) for each authorized official to be named in the
certificate of registration of a broker . . . . $125:

(b.1) for each authorized official to be named in
the certificate of registration of a broker after the
renewal of the broker's registration . . . . . $75.;

(b.2) for each authorized official to be named
in the certificate of registration of a broker
afterthe reinstatement of the broker's
registration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $30.;

2 L'article 1 de l'annexe B est modifié :

a) par substitution, aux alinéas a), b), b.1) et c),

de ce qui suit :

a) pour l'inscription à titre de courtier . . . 300 $;

a.1) pour la remise en vigueur de l'inscription à
titre de courtier – en plus de 30 $ pour la remise
en vigueur de l'inscription de chaque vendeur
immobilier dont l'inscription a été suspendue en
application de l'alinéa 11(2)a) de la Loi en raison
de la suspension du courtier . . . . . . . . . 300 $;

a.2) pour le renouvellement de l'inscription à titre
de courtier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 $;

b) pour chaque représentant officiel nommé dans
le certificat d'inscription d'un courtier . . . 125 $;

b.1) pour chaque représentant officiel nommé
dans le certificat d'inscription d'un courtier après
le renouvellement de son inscription . . . . 75 $;

b.2) pour chaque représentant officiel nommé
dans le certificat d'inscription d'un courtier après
la remise en vigueur de son inscription . . . 30 $;
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(b.3) for registration, reinstatement of
registration or renewal of registration of a
branch office . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $50.;

(c) for registration as a salesperson . . . . $125.;

(c.1) for renewal of registration as a
salesperson . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $75.;

(b) by adding the following after clause (k):

(k.1) for a written statement by the registrar as to
the registration history of a registrant or former
registrant requested by the registrant or former
registrant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $50.;

b.3) pour l'inscription, le renouvellement de
l'inscription ou la remise en vigueur de
l'inscription d'une succursale . . . . . . . . . . 50 $;

c) pour l'inscription à titre de vendeur
immobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 $;

c.1) pour le renouvellement de l'inscription à titre
de vendeur immobilier . . . . . . . . . . . . . . . 75 $;

b) par adjonction, après l'alinéa k), de ce qui

suit :

k.1) pour une déclaration écrite du registraire
que demande la personne inscrite ou qui a déjà
été inscrite au sujet de ses antécédents
d'inscription . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 $;

Coming into force

3 This regulation comes into force on

May 1, 2000.

Entrée en vigueur

3 Le présent règlement entre en vigueur

le 1er mai 2000.


